
AUTOMNE 2022 • n°61

histoiresvra es

Les AJD ont des idées !

3 4-5 6-7 8 9 10
Actus de la 
Fondation

Des vacances 
en famille et 
" à la fraîche " 

Lali, une 
réorientation 
réussie 

Inauguration 
de l’Atelier 
Tiers Lieu

Ouverture de 
l’atelier de 
transformation
alimentaire 

Rubrique des  
Amis du jeudi  
dimanche



Édito

La revue histoires vraies paraît depuis 1970.  
Chaque trimestre, 12 000 exemplaires  
sont adressés à nos abonnés.

Périodique trimestriel gratuit envoyé  
à toute personne qui en fait la demande

histoiresvra es

Fondation AJD Maurice Gounon 

Siège social : 3 montée du Petit Versailles
69300 Caluire-et-Cuire
tél. 04 78 08 23 83 - siège@fondation-ajd.com
CCP : campagne AJD Lyon 42 82 36 X

Dépôt légal : Septembre 2022
Directrice de la publication : Maryse Chevalier
Rédaction et coordination :  
Pierre-Emmanuel Robert
CPP 57762 - ISSN 0152 0775
Photos : AJD, DR 
Réalisation : Crayon Bleu
Imprimerie : Imprimerie Chirat
Tirage : 12 000 exemplaires

Imprimeur certifié «Imprim vert”,  
les papiers utilisés viennent de forêts gérées  
durablement, et les encres utilisées sont des 
encres végétales.

Chères amies, chers amis,
Dire que l’été fut si chaud que nous étions aux limites du supportable 
ne présente guère d’intérêt, car vous le savez déjà pour l’avoir, vous 
aussi, supporté ! Néanmoins, ceci a son importance lorsqu’on sait 
que nos établissements et services travaillent 24H/24, 365 jours par 
an ! En effet, comme si les contraintes de cette moiteur intenable ne 
suffisaient pas à notre peine, les situations de jeunes dit "incasables", 
"cas complexes", se sont multipliées ! Ces qualificatifs masquent à 
peine le fait qu’aucun service ne veut les accueillir, encore moins les 
héberger, pourtant ces jeunes réclament aide et protection. De plus, 
en été, il faut parer à la fermeture de nombreuses structures et à la 
défection de travailleurs sociaux en congé. 
Ces jeunes mobilisent pléthore de moyens et épuisent bien des 
adultes par leur intelligence du mouvement et l’imprévisibilité de 
leur mode de survie. Ils mettent à mal nombre de professionnels qui 
ne voient en eux "que des jeunes sans avenir qui finiront mal" ! 

Heureusement, les AJD ont des idées et croient en 
chacun, surtout lorsqu’il lui reste la vie entière pour 
se construire ! 
Nos accueils concernaient des jeunes en situation de 
vulnérabilité maximale, telles des filles exploitées 
par des proxénètes qui ne disent plus leur nom car 
devenus aujourd’hui des "lover boys". Tels aussi 

des jeunes en errance, sans abri, et sans ami autre que leur chien 
que l’on accueille aussi. Des gamins toxicomanes et/ou alcooliques, 
exploités par les réseaux délinquants de la drogue.
La répétition des ruptures dans la courte vie de ces jeunes "peu 
aimables" fait d’eux des nomades, écorchés vifs par une succession 
d’abandons. Ils portent en eux une rancœur contre la société, la 
France, l’autorité et ceux qui l’incarnent, mais aussi contre eux-
mêmes !
Construire des réponses pour chacun et ne pas renoncer est donc 
notre lot quotidien.
"Si tout ne peut pas se guérir, tout peut se soigner !" disait Michel 
Gaudin, fidèle ami de la Fondation, et c’est ce que nos structures 
et nos équipes mettent en œuvre chaque jour pour permettre à 
chacun de trouver une issue favorable même lorsque sa situation 
est dite désespérée ! 
Rien n'est jamais définitivement impossible et vous le verrez dans les 
pages qui suivent !
Bonne lecture, 

Maryse Chevalier
Présidente du Directoire & Directrice Générale de la Fondation

 Les AJD ont des idées et  Les AJD ont des idées et 
croient en chacun, surtout croient en chacun, surtout 

lorsqu’il lui reste la vie entière lorsqu’il lui reste la vie entière 
pour se construire ! pour se construire !  

« Depuis de nombreuses années, je lis attentivement vos revues 
trimestrielles que vous avez la gentillesse de nous adresser.
En particulier, le numéro 60 avec l’article sur les vélos et le beau et 
attachant parcours de Monsieur POGHOS.
Recevez, Madame, mes courtoises salutations et tous mes 
encouragements. »

Guy A.

Courrier des lecteurs
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Actus de la Fondation

Le Service de Prévention Spécialisée de la Fondation 
AJD s’est vu confier, par la Préfecture du Rhône et 
en partenariat avec la Direction de la Protection de 
l’Enfance de la Métropole de Lyon, une nouvelle mission 
pour renforcer la prévention et la médiation à Rillieux-
la-Pape, "Quartier de Reconquête Républicaine" (QRR).
Une équipe de cinq "éducateurs de rue" est en 
cours de déploiement sur le territoire pour aller à la 
rencontre des jeunes de 12 à 21 ans et leurs familles. 
Elle assurera une présence sociale sur le quartier en 
journée et certains soirs de la semaine ainsi qu’une 
permanence pour accueillir les jeunes.
L’équipe proposera des accompagnements 
individuels, des actions collectives et des chantiers 
éducatifs avec des entreprises et collectivités 
partenaires dont les principales orientations sont les 
suivantes :
• Accompagnement éducatif des 12/21 ans,
• Soutien aux familles en grande difficulté,
•  Prévention du décrochage scolaire, de la délinquance 

juvénile
• Insertion sociale et professionnelle des 16/21 ans,
•  Lutte contre les risques de marginalisation ou 

d’inadaptation sociale (conduites à risque, addiction, 
radicalisation).

La Préfecture du Rhône en tant que chef de file 
de ces nouvelles actions de Prévention Spécialisée 
accorde sa confiance à la Fondation et nous avons 
hâte de relever le défi du travail de proximité avec les 
jeunes bien trop souvent désœuvrés et habitués de 
l’école buissonnière ! 

L’agence Ultimum à nos côtés pour lutter contre les 
injustices ! 

Nous avons eu la joie 
de faire la rencontre 
d’Olivier, président de 
l’agence de publicité 
Ultimum, qui a organisé 

pour la Fondation un don d’ordinateurs et de jouets 
au bénéfice des enfants qui nous sont confiés.
Ainsi, nous avons équipé les établissements de 
la Fondation de 6 postes informatiques complets 
destinés aux jeunes pour les devoirs scolaires. De 
plus, nous avons collecté et distribué de nombreux 
jouets aux enfants dont les parents vivent dans nos 
structures d’accueil d’urgence ou d’hébergement.
Ce mécénat de la part d’Ultimum est une aide 
précieuse pour la Fondation car les budgets de 
nos établissements restent contraints du fait des 
orientations fixées par les pouvoirs publics qui sont 
nos principaux financeurs, et pour qui les loisirs, 
jeux, jouets, sont superflus à l’heure où les limites 
budgétaires s’imposent. Ultimum nous aidera dans 
l’avenir à offrir les mêmes droits aux enfants, quel 
que soit leur milieu. Ces jouets offerts ont mis du 
baume au cœur des parents qui ne peuvent pas 
les offrir à leurs enfants. Merci infiniment pour ce 
soutien.

Saviez-vous qu’AJD Mirly, l’atelier 
d’insertion de la Fondation AJD, 
fabriquait un grand nombre d’objets 
de qualité destinés à la vente aux 
particuliers ? Vous les avez peut-être 
même déjà vus à la Brocante Solidaire !

Eh bien bonne nouvelle ! Tous les produits sont 
maintenant disponibles à l‘achat sur notre boutique 
en ligne !
En effet, depuis de nombreux mois, l’équipe de la 
Plateforme Adultes & Insertion et le Responsable 
Communication ont travaillé simultanément sur la 
refonte du site internet de la Fondation AJD et la 
création d’une boutique en ligne.
Pour vous y rendre, rien de plus simple ! Une adresse 
unique regroupe le site internet et la e-boutique : 
www.fondation-ajd.com

Nouvelle équipe à Rillieux-la-Pape 

L’agence Ultimum à nos côtés pour lutter

La e-boutique de la Fondation est en ligne ! 

Vous y trouverez toutes les informations sur la 
Fondation AJD, son histoire et les établissements 
qu’elle gère, les dernières actualités et informations 
sur les brocantes solidaires ainsi que la boutique 
pour y trouver les produits réalisés par les salariés 
en insertion d’AJD Mirly : hôtels à insectes, nichoirs, 
jardinières, vélos, accessoires, et même des produits 
alimentaires réalisés par l’atelier de transformation 
alimentaire (voir article page 9).
N'hésitez pas ! Tous les revenus de la boutique sont 
utilisés pour permettre à la Fondation de financer 
le fonctionnement des ateliers et les missions 
d’accompagnement des personnes en situation de 
précarité.
Un petit plaisir pour vous, mais un grand coup de 
pouce pour nous ! 

Plus d'infos :
Flashez-moi !
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Des vacances en famille et "à la fraîche"

our la douzième année consécutive, AJD 
Vacances a reconduit en 2022 l’aventure 
des "vacances en famille".

Cet été, le cap a été mis à l’ouest de Lyon et 
nous nous sommes installés à Bourg-Argental 
dans la Loire, au pied du parc du Pilat. Cette 
proposition a connu un franc succès et a 
permis à des familles qui n’ont pas ou peu 
l’occasion, de vivre un temps de vacances 
ensemble. Malheureusement, comme les 
années précédentes, nous n’avons pas pu 
satisfaire tous les candidats au départ.
Trois séjours collectifs accompagnés, d’une 
semaine, ont été organisés du 16 juillet au 6 août, 
regroupant chacun une dizaine de familles. Au 
total, plus de 100 personnes de la région lyonnaise 
ont pu y participer.
Pour mener à bien ce projet, travailleurs sociaux, 
bénévoles et salariés du Service AJD Vacances 
se sont mobilisés tout au long de l’année. Notre 
directrice et deux accompagnateurs bénévoles 
ont été présents durant les trois semaines sur 
le site. Le but est de partager la vie quotidienne 
avec les parents (beaucoup de femmes seules) et 
les enfants, sans prendre la place des parents mais 
en les soutenant si besoin dans cette première 
expérience de vacances en famille. Rompre avec 
son quotidien, faire des rencontres, partager des 
moments privilégiés ensemble, pratiquer des 
activités simples et enrichissantes, sont les maîtres 
mots des séjours.
Sur place, chacun a pu profiter, selon ses envies, 
de la piscine, des activités proposées par les 
accompagnateurs (safari de Peaugres, parc 
aventure, cinéma, soirée loto, jeu de sociétés, 
visite d’une fabrique artisanale de bonbons et de 

la caserne des pompiers, etc..) sans oublier de  
"farnienter" car les vacances c’est aussi ne rien 
faire !
Le rythme avec AJD Vacances s’articule entre temps 
collectifs et temps plus intimes en famille dans son 
mobil-home ou en balade. Parents et enfants ont 
apprécié cette semaine de coupure, et malgré 
la forte chaleur chacun a profité du camping 
municipal bien ombragé. Tous sont rentrés ravis et 
pourront raconter à leurs copains, à leurs proches 
ainsi qu’aux enseignants, ce qu’ils ont vécu durant 
ces quelques jours.

P
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Rien de plus vivifiant que l’air de la montagne, 
il n’y a pas de doute, c’est beau, magnifique et 
nous sommes content(e)s d’avoir pu être ici. 
Nous avons passé de très bonnes vacances à 
nous promener, faire des jeux, du sport, aller à la 
piscine, se retrouver chaque soir pour écouter des 
histoires, etc.
Pour cela, nous vous remercions et vous souhaitons 
de très bonnes fins de vacances. A très bientôt !

J’ai beaucoup aimé 
quand on a visité la 
fabrique à bonbons 
car on les voyait les 
faire devant nos yeux. 
Mais j’ai aussi aimé les 
autres activités. C’était 
agréable ! 

Enfin un séjour avec mes enfants dont 
je n’avais pas pu profiter ces dernières 
années ! Noémie et Maximilien se sont 
éclatés. Rencontres superbes : Jocelyne, 
Jean-Marc ainsi que Béa. Encore merci ! 
Pleins de câlins avec toute ma sincérité… 
à refaire ! 

La famille de Carole et ses enfants

Cathy

Lina B.

Zoom sur le projet " Les Marmitons "

Ce séjour s’est déroulé du 18 au 23 Juillet avec 
12 jeunes et 4 encadrants. Ce projet basé sur 

la découverte de la cuisine a été construit 
en partenariat avec Didier, le chef cuisinier 
professionnel et responsable du chalet de 
l’Ourson à Saint-Sorlin-d’Arves (73).

Au fil du séjour, des brigades ont vu le jour 
pour travailler autour de 3 axes :
1. Les règles de sécurité et les bases de 

l’hygiène alimentaire (tenue vestimentaire, lavage 
des mains, conservation des produits…)
2. Le travail d’équipe : choix des brigades, cohésion, entraide et 
prise de décisions pour la décoration du "restaurant éphémère", le 
choix du menu, et l’organisation du service.
3. La sensibilisation aux produits de saison et aux plats montagnards 
ou aux spécialités montagnardes.
Pour clôturer ce séjour, le dernier soir, 10 habitants du village sont 
venus au restaurant éphémère "les marmitons", déguster les plats 
concoctés par nos petits chefs. Une belle réalisation pour ce groupe 
et l’équipe qui a encadré ce projet. 

Cet été, AJD Vacances a également invité l’association Vacances Ouvertes, partenaire et financeur 
des séjours, à les rejoindre quelques jours sur site pour aller à la rencontre des vacanciers. 



Lali, une réorientation réussie 

L e témoignage qui suit est celui de Lali B., accompagnée par le service AJD AIDE (Accompagnement 
Individuel des Demandeurs d’Emploi) depuis 2020. Ce témoignage nous montre à quel point il est 
important de considérer chacun, dans sa singularité, de comprendre pour répondre à la réalité de la 

situation et de laisser du temps au temps !

Bonjour, je m’appelle Lali. 

Si j’ai voulu présenter ici mon témoignage, 

c’est parce que j’avais besoin de donner du 

sens à ce que j’ai vécu dans le passé. C’est 

en regardant ce qui s’est passé à cette époque 

qui m’a motivée pour agir aujourd’hui sur la 

question de l’accompagnement, notamment 

pour le parcours social et professionnel des 

demandeurs d’asile.

Pour décrire mon témoignage, j’ai besoin de 

revisiter certains épisodes de mon histoire. 

Avant d’arriver en France, j’ai travaillé 

pendant 10 ans à l’université d’état de 

Tbilissi, en Géorgie comme professeure 

d’Histoire, spécialiste du médiéval.

Mais les conditions de vie en Géorgie m’ont 

obligée à faire ce que je voulais éviter à tout 

prix… Quitter mon pays natal pour me 

rendre en France. Je suis donc partie en 2012 

avec ma fille adolescente pour, au terme d’un 

parcours migratoire très compliqué, arrivée à 

Lyon en 2012.

A partir de là, mon objectif était de : 

commencer les procédures de demande 

d’asile, trouver un logement durable et 

retrouver rapidement un emploi de qualité en 

fonction de mes compétences professionnelles 

et personnelles. Cela ne devrait pas être trop 

compliqué étant donné mon niveau d’études 

et mon expérience, n’est-ce pas ?

En 2013, j’arrive à obtenir mon titre de 

séjour et un logement temporaire pour ma 

fille et moi, dans un foyer de transit pour 

demandeurs d’asile à Bron.

Après avoir pris un bref moment pour 

souffler et me remettre émotionnellement de 

notre parcours migratoire, je suis enfin prête 

à chercher un travail ; j’ai un titre de séjour, 

un logement temporaire et quelques revenus 

car je suis bénéficiaire du RSA.

Malheureusement, c’est à ce moment-là, 

qu’en traversant la rue devant mon foyer à 

Bron, je me fais renverser par une voiture… 

Cet accident, assez grave, m’a beaucoup 

marquée et je me suis retrouvée à gérer deux 

traumatismes très récents ; le difficile 

voyage et l’accident. 

Heureusement, au cours de cette période 

difficile, quand j’étais Auditeur libre à la 

faculté d’histoire de l’université de Bron, 

j’ai réussi à rencontrer des professeurs et 

des personnes travaillant à l’Université 

de Bron, qui ont bien voulu m’aider et, 

à ma demande, m’embaucher comme 

stagiaire rémunérée en tant qu’assistante 

documentaliste au laboratoire de recherche 

LARHRA de Lyon.

A la fin de l’année 2014, j’ai été 

accompagnée par un conseiller en insertion 

RSA du PLIE (Plan Local pour l’Insertion 

et l’Emploi) de Lyon. Quand j’arrive 

au rendez-vous, je suis choquée par la 

proposition du conseiller. Sans même 

prendre le temps de m’écouter, il me propose 

deux emplois sans aucun rapport avec mes 

besoins ; un dans une usine et un autre 

comme femme de ménage. Par ailleurs, il 

me suggère de m’inscrire à des cours de FLE 

(Français Langue Étrangère) car, c’est vrai 

qu’à l’époque, je ne maîtrisais pas bien le 

Français.

Pour moi, ce premier rendez-vous a été 

extrêmement violent. Premièrement par le 

jugement et l’image que le conseiller avait de 

moi. Deuxièmement parce que j’avais honte. 

Honte de ne pas connaître les codes, honte 
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de ne pas connaître la langue pour pouvoir 

exprimer clairement mes besoins. Je voulais  

"rentrer sous terre " …

Et puis dernièrement parce que mon 

interlocuteur savait d’emblée comment il 

allait communiquer avec moi et m’imposer 

sa proposition. Je ne pouvais pas conduire le 

dialogue. C’était fermé.

On refusait de m’écouter et j’avais le 

sentiment que le seul objectif de mes 

interlocuteurs était de me trouver un travail, 

n’importe lequel, le plus vite possible pour 

pouvoir se débarrasser de moi et passer au 

"cas" suivant. Moi, j’avais des attentes. Je 

voulais échanger, discuter et exprimer mes 

besoins. Je voulais simplement qu’on prenne 

le temps…

Tous ces rendez-vous, les cours de français 

destinés aux personnes n’ayant jamais été 

scolarisées, les injonctions du conseiller en 

insertion et le jugement qu’il avait à mon 

égard, m’ont tellement angoissée que j’ai dit 

STOP ! J’avais besoin de faire une pause, de 

prendre du recul et d’analyser la situation :  

" qu’est-ce qu’il se passe ? ".

J’ai décidé de demander à mon fils aîné, 

qui vit au Canada et parle couramment 

français, de traduire un mail (que j’avais 

écrit en géorgien) destiné au conseiller, 

expliquant que de me traiter de cette façon, 

ne marche pas et expliquant clairement la 

situation :  

" je suis historienne, j’ai de l’expérience 

comme enseignante et j’ai besoin de votre 

aide pour apprendre le français et ne pas 

complètement détruire ma carrière en 

acceptant les premières opportunités qui se 

présentent comme femme de ménage. " 

Ce mail à eu de grosses répercussions au 

sein de PLIE et, dès le lendemain, j’ai 

reçu plusieurs appels pour m’inviter à de 

nouveaux rendez-vous afin de trouver, 

ensemble, une solution.

Après encore quelques accrocs, on 

m’a finalement proposé un nouvel 

accompagnement, avec une autre structure 

mieux adaptée à mes besoins : l’association 

RESSORT.

RESSORT est une association lyonnaise 

qui, accompagne les personnes de niveau 

cadre et/ou de formation supérieure en 

transition d’activité professionnelle. 

L’expérience avec RESSORT était 

magnifique en contraste avec l’organisme 

précédent ! Les personnes y sont très 

professionnelles et compétentes. J’ai accepté 

ce nouveau conseil et j’ai suivi plusieurs 

ateliers (très efficaces) pour les personnes en 

situation de changement professionnel. Cet 

accompagnement m’a permis de constater la 

réalité de ma démarche et de me projeter dans 

l’avenir.

Je me suis ensuite lancée dans une série de 

formations professionnelles entre 2015 et 

2020. En 2021, j’ai passé ma thèse sur le 

sujet de la communication non-violente pour 

le diplôme inter-universités santé, social et 

migration.

Aujourd’hui, je suis interprète 

professionnelle à temps partiel pour des 

publics migrants, demandeurs d’asile ou 

en post-traumatisme migratoire, dans 

le domaine médical. Cette pratique me 

permettra, je l’espère, de devenir médiatrice 

dès 2023.

C’est grâce au parcours que je viens de vous 

raconter que cette vocation d’aider les autres 

comme médiatrice et partager les expériences 

est née en moi.

Je remercie la Fondation AJD de m’avoir 

donnée l’opportunité de partager mon 

" histoire vraie " et de l’avoir recueillie sans 

jugement, dans le respect de mes attentes, 

de mes sentiments et de mon interprétation 

personnelle sur mon parcours.
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 Inauguration de l’Atelier Tiers Lieu 

L 'atelier Tiers Lieu a été inauguré le vendredi 
17 juin 2022 en présence de nombreux 
élus, acteurs territoriaux et locaux. Les 

différents représentants ont contribué à saluer 
la ténacité du collectif de citoyens qui, depuis le 
mois de mars 2022, s’active pour rendre ce lieu 
accessible à tous publics.

Monsieur Jean-Louis Bourg, membre du directoire 
de la Fondation AJD, s’est félicité que ce projet qui 
mûrissait dans la tête de Jean-François Vrand, se soit 
concrétisé, grâce au retour favorable de l’appel à 
projet que la Fondation a porté auprès de l’Etat et de 
l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires.
La dynamique est aujourd’hui portée par un collectif 
rassemblé au sein de l’association "l’Atelier". Au-delà 
des chantiers participatifs mis en place par l’Atelier 
qui ont permis la réalisation des travaux pour une 
ouverture aux publics, l’association est l’interlocutrice 
privilégiée de la Fondation AJD. Le lien avec les 
services et les établissements de la Fondation présents 
sur ce territoire devra dans l’avenir venir se confirmer 
et contribuer à la pérennisation du Tiers Lieu.
Les Elus de la Communauté d’agglomération Ouest 
Rhodanien : Madame Annick Lafay (Vice-présidente 
à l’École de musique, culture, politique de la ville et 
jeunesse) et Monsieur Alain Servan (Vice-président à 
la Politique de l’habitat, urbanisme et aménagement 
de l’espace) ont, eux, confirmés l’intérêt de ce projet 
sur la commune d’Amplepuis, complétant l’offre, 
installée sur Tarare avec la "Bobine", autre Tiers Lieu 
primé.

Madame Lydie Augay, adjointe à la commune 
d’Amplepuis s’est, elle aussi, félicitée de la création 
de ce Tiers Lieu qui doit favoriser le lien entre les 
personnes. Elle attire l’attention du collectif sur la 
nécessaire complémentarité avec les autres acteurs 
associatifs de la commune.

Monsieur Jean-François Vrand, président de 
l’association "l’Atelier", soulignera lui l’importance 
de la co-élaboration et de la co-construction de ce 
projet. Il invitera les élus et représentants à venir  
"scier" le cordon officiel d’inauguration.
Le 18 juin, une seconde journée porte ouverte a 
rassemblé plus de 150 personnes et l'Atelier tiers-
lieu compte aujourd'hui plus de 120 adhérents en 
seulement trois mois. Cette journée a été marquée par 
la présence de Monsieur Patrick Verchère, président 
de la COR (Communauté d’agglomération de l’Ouest 
Rhodanien), indisponible la veille. Il a lui aussi axé 
son propos sur les collaborations avec l’autre Tiers 
Lieu, porté par la COR ainsi qu’avec les services de la 
communauté d’agglomération. Il a souhaité longue 
vie à cette initiative citoyenne. 
La porte ouverte s’est terminée par un concert dans le 
Tiers Lieu au grand plaisir des adhérents.
La Fondation AJD est fière de voir ce projet de tiers-
lieu prendre son envol et félicite chaleureusement 
l’ensemble des équipes de l’Atelier pour leur travail.
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’Atelier Chantier d’Insertion AJD MIRLY, 
structure spécialisée dans l’insertion 
professionnelle, compte une nouvelle corde 

à son arc avec la création et l’aménagement d’un 
nouvel espace de travail dédié à la transformation 
alimentaire. Activité déjà existante mais récente, elle 
a été mise à mal avec la pandémie, nous obligeant à 
entièrement repenser le projet. Ainsi est née l’idée de 
créer un " laboratoire alimentaire " autonome, nous 
permettant de répondre à des objectifs multiples : 
réduire le gaspillage de denrées, lutter contre la 
précarité alimentaire tout en favorisant l’insertion 
par l’activité économique, permettre à nos usagers 
de manger de façon plus équilibrée (légumes et 
fruits en particulier).

L

Ouverture de l’atelier  
de transformation  

alimentaire

Grâce au soutien financier du Fonds de 
Développement de l’Inclusion, de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, de la Caisse d’Epargne 
et de l’Entreprise des possibles, nous avons pu 
mettre en place un atelier technique respectant les 
normes alimentaires et d’hygiène en vigueur. Après 
plusieurs mois de travaux, l’atelier de transformation 
alimentaire est aujourd’hui opérationnel. Doté d’une 
grande capacité fonctionnelle, il comprend des 
vestiaires, un SAS d’entrée, une zone de stockage, 
une salle de découpe et de préparation ainsi que des 
chambres froides. Un bel et grand espace de travail 
totalement équipé avec du matériel professionnel et 
capable d’accueillir 10 salariés en contrat d’insertion 
accompagnés d’une encadrante technique 
diététicienne. 
A ce jour, l’équipe constituée développe deux types 
d’activités : 
• Les Bocaux de Maurice : 
Il s’agit de confectionner des préparations salées 
et sucrées (purées, veloutés, compotes, coulis, 

confitures.) à partir de fruits et de légumes 
invendus, voués à être jetés car talés ou présentant 
des imperfections les rendant impropres à la vente 
dans les commerces classiques. Réalisées dans des 
contenants sous vide ou dans des bocaux en verre, 
les préparations ont pris l’identité de " Bocaux de 
Maurice " et sont proposées à la vente.
• La cuisine à vos côtés : 
Nous avons mis en place un service traiteur 
événementiel pour particuliers ou professionnels. 
Une toute nouvelle prestation où nous proposons des 
buffets déjeunatoires avec une option végétarienne, 
des brunchs ou petits déjeuners. A la demande, 
nous intervenons pour vos réceptions afin d’animer 
un stand plancha (légumes ou viandes) ou un stand 
de frites, œufs minutes ou crêpes. La convivialité et 
la qualité sont au cœur de notre offre. Par ailleurs, 
nous nous engageons à développer un service le 
plus éco-responsable possible : cuisine de produits 
frais et de saison, utilisation de vaisselle en verre, 
gestion raisonnée des quantités et compostage des 
biodéchets. 
Aux prémices de notre nouvelle activité de 
transformation alimentaire, les retours sont très 
positifs. De quoi encourager l’équipe. L’ensemble 
de notre activité s’inscrit dans une démarche 
d’économie circulaire et solidaire : le retour à l’emploi 
durable de nos collaborateurs en insertion reste, 
certes, notre objectif premier, mais agir en faveur de 
l’environnement est plus que jamais nécessaire. Nous 
tentons de développer un modèle économique où la 
création de richesse rime avec inclusion et écologie.
Pour tout renseignement et pour commander un 
buffet ou une prestation à notre atelier et/ou acheter 
les bocaux :
AJD Mirly : 04 37 65 30 12 
mirly@fondation-ajd.com 
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P our cette édition d’Histoires Vraies, j’ai 
eu le plaisir de rencontrer Dominique 
Melon, membre du Conseil de Surveillance 

de la Fondation AJD, qui connut les AJD il y a 
plusieurs décennies lors des camps de vacances 
et de son service en tant qu’objecteur de 
conscience. Dominique est depuis devenu un 
fidèle ami de la Fondation, toujours engagé à ce 
jour au sein du Conseil de surveillance.

Bonjour Dominique, 
comment avez-vous 
connu la Fondation AJD ?
La revue qu’éditait le 
collège jésuite dans lequel 
je terminais mes études 
secondaires avait publié 
un article sur les camps 
AJD. Je me rappelle encore 

la phrase introductive : chaque année, le Père 
Gounon organise des camps pour des jeunes qui 
n’auraient aucune chance de partir en vacances 
... 
En 1970, je décidais de m’inscrire. C’est donc 
par un camp d’été que j’ai mis les pieds dans 
l’association AJD (pas encore "Fondation") et j’y 
suis encore !
Au mois d’août, j’ai rejoint le "camp central" 
à Goudargues (Gard) pour 2 journées de "pré-
camp . Là, j’ai rencontré le Père Gounon pour 
la première fois. S’adressant à l’ensemble des 
animateurs, il a expliqué pourquoi nous ne 
devions porter aucun jugement sur chacun des 
jeunes qui allaient passer 3 semaines avec nous. 
J’ai fait ce camp à 6 reprises dont trois comme 
directeur.

Avez-vous continué à vous impliquer dans 
l’association ?
Oui ! Quelques années plus tard, j’ai eu l’âge 
d’effectuer le service national. Une loi, très peu 
connue à l’époque, prévoyait le service civil 
des objecteurs de conscience. Une convention 
pouvait être passée entre le ministère des 
armées et une association habilitée. Le conseil 
d’administration des AJD a accepté de tenter 
l’expérience et d’embaucher un objecteur. J’étais 
le premier, mais ensuite d’autres ont suivi.
C’est à ce moment-là (septembre 1973) que le 
Père Gounon a cessé d’être le directeur du foyer-
chalets. Il avait déjà beaucoup d’autres activités 
pour faire rayonner les AJD et les développer. Je 
me suis intégré à l’équipe d’éducateurs dirigée 
alors par Alain Planche. Je n’avais aucune 

formation hormis mes 4 premiers camps d’été 
(d’autres suivront). J’y suis resté deux ans, car 
le service civil était deux fois plus long que le 
service militaire. Le père Gounon habitait une 
petite maison juste au-dessus, il partageait 
ses repas avec les jeunes et les éducateurs. 
J’ai eu la chance de le rencontrer souvent 
et de pouvoir profiter de son extraordinaire 
expérience et de ses talents de conteur !

Je sais que vous avez aussi dirigé plusieurs 
camps AJD après cela, c’était dans quel 
contexte ?
Une association parisienne qui connaissait le 
Père Gounon avait donné aux AJD un chalet 
en Haute-Savoie. L’aventure des camps d’été 
à Alex a débuté en 1979. Avec ma femme, nos 
deux enfants, et des amis fortement impliqués 
(eux aussi avec enfants), nous avons accueilli 
des jeunes marseillais pour un séjour de  
3 semaines en moyenne montagne. J’ai dirigé 
ce camp plusieurs années de suite, et d’autres 
ont pris la suite.

Avez-vous assisté au passage de "camps 
AJD" à AJD Vacances ?
Oui, plus tard, j’ai intégré le conseil 
d’administration de l’association. Nommé 
au bureau de ce conseil, je suis resté très 
intéressé par les camps. J’ai observé le 
passage inévitable à la professionnalisation 
du personnel d’encadrement : les directeurs et 
les animateurs sont devenus salariés. Pendant 
de nombreuses années, tout le monde était 
"au pair". Il faut dire aussi que la législation 
de "Jeunesse et Sports " était beaucoup moins 
contraignante. C’est à ce moment-là que le  
"service camps" a été créé aux AJD. 
Maintenant, il s’appelle AJD vacances.
Quand l’association AJD est devenue 
Fondation AJD Maurice Gounon, j’ai siégé 
au Conseil de Surveillance, et j’y suis encore 
aujourd’hui ! 

Merci Dominique pour ces éclairages et cet 
intéressant retour sur l’histoire des camps AJD qui 
si aujourd’hui, se nomment AJD Vacances, ils n’en 
restent pas moins des séjours éducatifs où la vie 
en groupe prime sur l’individualisme. On apprend 
aux enfants et aux adolescents le partage et le 
respect des uns envers les autres, car actuellement 
nous observons un manque cruel de savoir vivre 
ensemble dans notre société !

Maryse Chevalier

Rubrique des AAmis du JJeudi DDimanche



Je fais un don à la Fondation AJD
Je choisis une cause juste et solidaire

La Fondation agit au cœur des problématiques sociales pour offrir un avenir meilleur aux enfants et personnes fragilisées par les accidents de la 
vie. Elle s’engage à respecter les règles légales strictes pour assurer une gestion désintéressée et transparente.

BULLETIN DE SOLIDARITÉ

Coupon et chèque à renvoyer à : Fondation AJD Maurice Gounon • 3 montée du Petit Versailles • 69300 Caluire-et-Cuire
Chèque à l’ordre de CCP Campagne AJD-Lyon 42 82 36 X
Tél. 04 78 08 23 83 - email : voir formulaire de contact sur www.fondation-ajd.com
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Nom et Prénom ........................................................................ Signature .......................................................................................................................

Adresse .................................................................................... Code postal ................................................... Ville..........................................................

Email ....................................................................................... @................................  Téléphone .............................................................................

Après réduction d'impôt :

Pour faire votre don, utilisez le bulletin porte-adresse joint à cet envoi 

Vous pouvez aussi vous rendre sur notre site www.fondation-ajd.com et cliquer sur  FAIRE UN DON ou flashez le QR code
Politique de protection des données personnelles : 
Comme suite à la nouvelle réglementation RGPD applicable le 25 mai 2018, La Fondation AJD s’engage à ce que la collecte et le traitement de vos données personnelles (nom et coordonnées) soient conformes au 
règlement général sur la protection des données (RGPD) et aux exigences de la CNIL. Notre (DPO) délégué à la Protection des Données, a été nommé.
Les données personnelles recueillies sur le «formulaire don” du site internet de la Fondation et dans le «bulletin solidarité” d’Histoires Vraies, sont strictement limitées à l’envoi de la revue et au traitement des dons et 
reçus fiscaux. Les données personnelles font l’objet d’un protocole de traitement sécurisé et sont confidentielles. Elles sont conservées pour la durée nécessaire aux abonnements à la revue HV et au traitement des dons.
Chaque formulaire limite la collecte des données personnelles au strict nécessaire. La Fondation s’engage à ne pas divulguer ces données à des partenaires commerciaux et à assurer leur protection conformément à 
la Loi Informatique et Liberté. 
Si vous souhaitez exercer votre droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, veuillez adresser un courrier au DPO de la Fondation AJD, 3 Montée du Petit Versailles, 69300 Caluire, ou prendre 
contact par téléphone : 04 78 08 23 83

Donner à la Fondation AJD,  

C’EST CHOISIR DES PROJETS ! 

Exemple : Avec un don IFI de  

3 000 € (750 € après déduction fiscale) vous nous 

permettrez de prendre en charge l’organisation  

d’un séjour éducatif, collectif, de 8 jours,  

hors du milieu familial, pour 3 enfants/adolescents  

défavorisés de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Je souhaite soutenir les actions de la Fondation AJD Maurice Gounon :

 Je souhaite faire un don mensuel (Merci de joindre votre RIB à l’envoi afin que nous puissions programmer le prélèvement)

 Je fais un don ponctuel :     50 e  75 e   100 e  400 e     e

 12,50 e 18,75 e 25 e 100 e 

è�VOUS ÊTES ASSUJETTI À L’IMPÔT 
SUR LE REVENU (IR)

Les dons à la Fondation AJD ouvrent droit à une 
réduction d’impôt égale à 75% des versements 
effectués, dans la limite de 1000 € en 2022. 
Pour la part des dons comprise entre 1000 € et 
20% de votre revenu imposable, la réduction est 
de 66%, et vous pouvez reporter l’excédent sur 
les 5 années suivantes.

è�VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE 
ASSUJETTIE A L’IMPÔT  
SUR LES SOCIÉTÉS (IS)

Dans le cadre du mécénat d’entreprises vous 
pouvez déduire de votre impôt 60% du montant 
de votre don, dans la limite de 0,5% du chiffre 
d’affaires hors taxe.

è�VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR l’IFI 
Aujourd’hui selon la loi TEPA, les dons effectués 
au profit de la Fondation AJD (reconnue d’utilité 
publique) offrent les mêmes avantages fiscaux 
que l’ex ISF.
Vous donnez à la Fondation AJD et vous 
déduisez 75% du montant de votre don de votre 
Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) dans la 
limite maximale de 50 000 € (soit un don de  
66 667 €). 

À SAVOIR !
Les particuliers et les entreprises, peuvent 
faire un don en numéraire, nature (œuvres 
d’art, immeubles, meubles, objets…), 
valeurs mobilières, prestation de service. 
Exceptionnellement votre don pourra être utilisé 
par la Fondation AJD pour soutenir une autre 
association Lyonnaise ayant le même objet.



Brocante 
Solidaire

Samedi et dimanche
26-27 NOVEMBRE 2022 

SAMEDI de 9 H à 18 H
DIMANCHE de 10 H à 18 H

ENTRÉE GRATUITE
13 rue Saint Simon - Lyon 9ème - Vaise

Retrouvons-nous pour notre vente d’automne qui, nous le savons déjà, tiendra 
toutes ses promesses ! 
Nous comptons sur votre présence, chers amis, pour un week-end toujours joyeux et 
festif dont le bénéfice des ventes est destiné à financer les actions AJD en faveur des 
personnes les plus vulnérables. Votre présence, votre générosité et la bienveillance 
de chaque bénévole nous réjouissent chaque année. 
Cette Brocante des AJD est orchestrée par la Fondation et les bénévoles qui s’appuient 
sur l’indispensable soutien des salariés en insertion professionnelle de nos ateliers 
logistiques, bois et cuisine.

Espace couvert et chauffé 

Accès aux Personnes à Mobilité Réduite

Bar - Restaurant

DM
BUS C6 C11C2 C20C14

+ d’infos
Flashez moi !


